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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Blaye (33390)

L'an deux mille dix neuf le 14 mai, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant âssemblé en session

ordinaire, salle du conseil municipal, après convocation légale en date du 7 mai 2019, sous la présidence de
Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES, Maire.
l\/l. RIMARK, Mme BAUDERE, M. CARREAU, Mme SARRAUTE, M. WINTERSHEIM, Mme IVERCHADOU, M

LORIAUD, Mme Hllr/PENS, Adjoints, Mme MARECHAL, M. BAILLARGEAT, M. ELIAS, Mme DUBOURG, M

GEDON, M. CASTETS, Mme QUERAL, M. BODIN, l\,1me BERTHIOT, Mme BAYLE , Mme HOLGADO, M

SABOURAUD, Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et représentés oar oouvotr:
M. MONMARCHON à i/. BALDES, Mme LUCKHAUS à Mme SARRAUTE

Etaient excusés;
I/, VERDIER, IU. GABARD, M. INOCENCIO, Mme LANDAIS

Conformément à l'article L- 212'l-15 du Code Général des Collectivités Tenitoriales, lVr SABOURAUD est élu

secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice : 27

Conseillers présents : 21

Conseillers votants : 23

Pour:19
Contre : 4
Abstenlion : 0

2- PLAN DE FINANCEI,ENT. TRAVAUX D'AI',ENAGEi,ENT PLACE DE LA CIADELLE . SUBVENTIoN AUPRES DU

CoNSEIL DEPARTEMENTAL DE LA GIRoNDE

Le Conseil Municipal délibère à la majorité

La collectivité prévoit de réaliser des travaux d'aménagement place de la Citadelle.

Par décision municipale n'D2019,72 en date du 02 mai 2019, À/onsieur le Maire a sollicité

pour l'aménagement de canefour: une subvention à hauteur 40 % du montant des travaux HT,

plafonnés à 22 500€, auprès de Conseil Département de la Gironde avec un coefiicient de solidarité de
1,2,

pour les travaux d'aménagement de sécurité: une subvention à hauteur de 40 % du montant des
travaux HT, plafonnés à 20 000€, auprès de Conseil Départemental de la Gironde avec un coeflicient de
solidarité de 1,2.

ll est demandé au Conseil lvlunicipal

D'approuver le plan de financement suivant

Montânt T.T.C
Subvention

Conseil
Départemental

Participation de la
commune TTC

ïravaux d'aménaaement 359 917,40€ 43'1 900,88€

16 376,42€ 19 651,70€
l,4ission complémentaire : dètection et
vérification divers réseaux 1800,00€ 2 160,00€

ïotâux 378 093,8æ 453 712,5æ 20 400,00€ 433 312.58€

. D'encaisser les recettes conespondantes à l'article 1323 - chapitre '13 au budget principal,

. De srgnertous les documents se rapportant à ce dossier.

-Z-"-

Libellê des travaux lvontant H.T.

l\.4aîkise d'ceuvre



Sujet abordé en commission n"1 (Finances- Ressources Humaines- Administration Générale et Association
DiveBes) le 29 avril 2019, mais n'a pas pu se prononcer en raison du manque d'information sur I'assiette

subventionnable et du montant de la subvention.

Fait et adopte à lâ majoritê en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente délibération peul faie l'objet d un racou§ pour excès de pouvoi devant le fibunal Adninistratif de Bordeaux dans un délai
de deux nois à comptü de sa publicalion et de sa réception pat le repésentant de l'Etal.

Certiflé exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le '16/05/'19

ldentiliant de télétransmission : 033-21330058500014-

20'1 905'14-58877-DE-1 -1

Pour le Maire empêché,
Monsieur F

:

9l


